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Il est communément admis que la règle de droit est entendue comme un ensemble de normes régissant les relations sociales auxquelles les membres d’une même société sont impérativement soumis de manière identique.

Au sein d’une nation ces normes participent à la sédimentation de l’union des peuples qui vivent sous l’empire de ces règles.

C’est cette démarche unificatrice de la règle de droit qui a conduit à la création de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires. OHADA, institution d’intégration juridique et judiciaire au service de l’économie africaine
cette notion d’intégration régionale s’articule autour de trois dimensions :

· placer les Etats et les opérateurs économiques dans un environnement économique et juridique stable, leur permettant de jouer un rôle essentiel dans un espace donné en les plaçant dans un environnement concurrentiel sain ; 
· mettre le développement économique au service du citoyen ;
· remédier aux disparités nationales par des mécanismes de solidarité afin de renforcer l’espace OHADA.

Qu’est ce que l’intégration régionale par le droit sinon de faire prévaloir la règle de droit par une légitimité renouvelée et conférée à une organisation supra nationale.

L’effectivité de la libéralisation des échanges repose sur le postulat que tout opérateur doit se trouver dans une situation juridique identique.

Le processus de déréglementation des secteurs d’activité et de régulation des flux ne peuvent fonctionner que dans les cas où la situation de chacun repose sur les mêmes bases.

Ainsi, l’OHADA par les actes uniformes édictés met fin aux distorsions juridiques et judiciaires existantes entre différents Etats mais également au sein d’un même Etat avec pour conséquences l’application pratique et effective du principe d’égalité.

A cela s’ajoute l’attention particulière portée par de nombreux Etats africains pour ne pas dire tous à instaurer et faire respecter une politique de bonne gouvernance.

C’est au titre, finalement, de l’idée de légitimation d’une politique de développement soutenu et pérenne de l Afrique que s’inscrit l’OHADA.
L’OHADA reste donc garante du respect de la primauté du droit.

Cette initiative participe à l’amélioration du respect de la légalité.

   Au-delà de la création d’un environnement juridique stable dégagé de tout risque d’imprévisibilité il s’agit in fine d’assurer le bon développement  des secteurs public et privé.

On lit ici en filigrane la finalité de l’OHADA : développement économique durable de l’espace géographique africain.

Ainsi, les tentatives de réponse au présent questionnement nous imposent un survol de l’intégration régional économique par le biais de l’intégration juridique.

Nous verrons ensuite comment l’OHADA vise à rassurer les établissements de crédit. 
I /   L’intégration juridique au service de l’intégration économique.

Dans le prolongement logique de ces nombreuses manifestations d’union économique, il était inévitable que la question de la mosaïque juridique du droit des affaires devienne une préoccupation essentielle.

L’organisation pour l’Harmonisation en Afrique du droit des Affaires c'est-à-dire une intégration juridique aboutie participe, à son échelle, à donner crédit aux incitations étatiques en vue de créer un nouveau pôle de développement en Afrique.

Elle répond de manière efficace aux insécurités juridiques et judiciaires  sclérosantes qui paralysent le développement des investissements dans les secteurs public et privé.
En d’autres termes, ce que les Etats parties ne peuvent faire individuellement au travers de leur politique de développement économique, l’OHADA le permet en renforçant l’effort d’intégration et en créant un cadre juridique unique réglementant les activités économiques de manière uniforme.

Cette initiative régionale permet finalement d’améliorer le respect de la légalité et de la primauté du droit et donc la gouvernance.
En ce sens, on retiendra l’avis de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage n° 001/2001/EP du 30 avril 2001 en ses articles 1 et 2 :

« 1-a) L’article 10 du traité relatif à l’Harmonisation de Droit des Affaires en Afrique contient une règle de supranationalité parce qu’il prévoit l’application directe et obligatoire dans les Etats-parties des Actes uniformes et institue, par ailleurs, leur suprématie sur les dispositions de droit interne antérieures et postérieures. 
2-b) en vertu du principe de supranationalité qu’il consacre, l’article 10 du Traité relatif à l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique qui prévoit l’application directe et obligatoire des actes uniformes dans les Etats-parties nonobstant toute disposition contraire de droit interne, antérieure ou postérieure, contient bien une règle relative à l’abrogation du droit interne par les actes uniformes ».
Le début de ce nouveau millénaire est marqué par la généralisation de l’économie de marché au continent africain, par cette mondialisation que l’on décline de toutes les façons, par des regroupements stratégiques régionaux. 

Les objectifs fixés par les Etats à l’OHADA traduisent au demeurant le souci constant de la bonne gouvernance :
· la mise à disposition de chaque Etat de textes juridiques simples et clairs, 
· la facilité des échanges internationaux ;

· la communication et le transfert des techniques modernes de gestions des entreprises ;

· la sécurité juridique e judiciaire des entreprises, restaurant ainsi un climat de confiance ;

· la préparation de l’intégration économique.

L’harmonisation au sein d’un groupe régional permet d’institutionnaliser la primauté du droit dans divers pays.

En termes pratiques et comme vous le savez, ces objectifs se traduisent par trois missions allouées à l’HOADA :

· harmoniser le droit des affaires par des actes uniformes,

·  assurer un règlement efficace des litiges,
· Dispenser une formation de haut niveau aux magistrats et auxiliaires de justice.

La mise en place d’une législation commune se traduit directement dans l’économie de la zone.
Tout d’abord, l’unification du droit sécurise et encourage les opérations économiques qui n’ont plus à s’interroger sur l’état du droit positif dans tel ou tel pays, car s’ils connaissent la législation de leurs pays, ils connaissent l’ensemble des législations applicables à la zone.

Ensuite, l’uniformisation des législations élimine toutes les complications liées au conflit de lois. La loi étant identique dans chaque Etat-partie, le choix de la loi applicable perd inévitablement de son intérêt.
Enfin, l’uniformisation du droit élimine une grande part des déséquilibres économiques liés à la nature de la règle de droit.

L’unification du droit, en gommant les caractères plus ou moins incitateurs de telle ou telle règle de droit, se traduit directement par l’assainissement et le rééquilibrage du jeu économique des pays de la zone, en sortant la constante légale de l’équation économique, par le partenariat que propose l’OHADA pour promouvoir la bonne Gouvernance pour le développement des secteurs public et privé.
Harmoniser le droit des affaires par des actes uniformes, assurer un règlement efficace des litiges et dispenser une formation de haut niveau aux magistrats et auxiliaires pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires.
Deux institutions représentent véritablement la pierre angulaire de cette intégration régionale : le Conseil des Ministres et la Cour Commune de justice et d’Arbitrage, et ce pour deux raisons.
Premièrement, les actes uniformes sont des normes juridiques de valeur législative ayant vocation à se substituer aux lois nationales et ce dans les seize Etats.
Deuxièmement, la CCJA, de par l’autorité de la chose jugée en ce qui concerne la matière examinée et la force exécutoire de ses arrêts, bénéficie d’une légitimité auprès des différents acteurs politiques et économiques qui peut faire pâlir de nombreuses juridictions nationales.

En effet, le maintien d’une bonne Gouvernance n’est envisageable que par la mise en place d’une juridiction reconnue comme indépendante et impartiale, qualités dont peut se targuer la CCJA.

Revenons un instant sur ces deux institutions : 

· le Conseil des ministres est composé des ministres chargés de la justice et des ministres des finances. Il constitue pour ainsi dire l’organe normatif chargé d’adopter les actes uniformes c'est-à-dire des normes juridiques ayant valeur de loi régissant la vie des entreprises en OHADA.
Il faut donc souligner que ces textes sont directement applicables dans chaque Etat partie, sans qu’une intervention du législateur national ne soit nécessaire.

Les actes uniformes y sont obligatoires et s’imposent à toute disposition de droit interne, antérieur ou à venir. Par ce Traité, les Etats parties ont consenti une importante délégation de souveraineté  à cette Organisation.

· La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage concourt à la préservation de la cohérence et de l’unité du droit OHADA dans les16 Etats parties car l’application du droit communautaire peut soulever quelques problèmes :
Un problème d’uniformité matérielle.

Il ne faut pas que les règles de droit communautaire reçoivent des interprétations et donc des applications divergentes entre les juridictions des différents Etats-parties.

Un problème d’efficacité uniforme. 
Il ne faut pas que les mêmes dispositions soient tenues pour valables ailleurs, ou directement opérantes dans un Etat-partie et non opérantes dans un autre. 
Un problème de croissance uniforme.
L’interprétation n’étant pas statique mais évolutive, le droit se développe et s’adapte au travers de l’interprétation. Il est dès lors indispensable que ce processus lui aussi, s’accomplisse d’une manière ordonnée et uniforme.
Un problème de méthode et d’interprétation.

Les règles de droit sont multinationales dans leur origine, internationales dans leur objectif, parfois multilinguistiques dans leur expression, c’est là où l’on note une incompréhension et une réticence des juridictions internes face aux règles étrangères à leur système national.
Le législateur communautaire vise à appréhende ses problèmes et le titre III du traité OHADA signé à Port-Louis 17 octobre 1993 conjugué avec le règlement de procédure de la cour commune de Justice et d’Arbitrage adopté le 18 avril 1996 viennent au regard des dispositions créant la Cour commune de Justice et d’Arbitrage et de l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature apporter un début de réponse à l’unification de jurisprudence dans l’espace OHADA. Cette démarche participe à l’édification du rôle fédérateur du droit dans nos Etats.

Pour se faire, elle connaît de plusieurs modalités d’intervention.

Les juridictions nationales des Etats saisies d’un contentieux relatif à l’application des actes uniformes peuvent solliciter l’avis consultatif de la Cour.

S’agissant des pourvois en cassation, ils sont portés devant la Cour , soit directement par l’une des parties à l’instance, soit sur renvoi d’une Cour suprême nationale saisie indûment d’une affaire soulevant des questions relatives à l’application des actes uniformes.
En matière d’arbitrage, elle est seulement compétente pour nommer les arbitres, être informé du déroulement de l’instance et examiner les projets de sentences arbitrales, sans pouvoir y apporter d’autres modifications que de pure forme et de prononcer l’exéquatur.

Pour l’accomplissement de sa mission, on peut constater que l’OHADA est doté de toutes les capacités requises à cet effet.

 II- INTEGRATION JURIDIQUE DANS L’ESPACE OHADA, EFFICACITE ET ASSURANCE POUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT
Dans le développement qui précède, nous venons de décrire sommairement a contrario le contexte de la création de l’OHADA, contexte caractérisé surtout au plan interne par une insécurité juridique et judiciaire dans tous les Etats-parties.
L’on peut alors dire avec un risque négligeable d’erreur que les promoteurs de l’OHADA n’ont pas manqué de pertinence quand ils optaient pour la relance de l’entreprise. Le législateur communautaire leur a, par la suite, emboîté le pas lorsque par une panoplie d’actes uniformes, il s’est évertué à créer les conditions juridiques appropriées pour un exercice sain et efficace de l’entreprise.
Cet effort d’assainissement paraît salutaire pour l’établissement de crédits à plus d’un titre : d’abord en sa qualité d’entreprise tout court, ensuite en sa qualité de pourvoyeur de crédits, c'est-à-dire partenaire contractuel au crédit.
Les Etablissements de crédits sont d’abord elles-mêmes des entreprises ; pour cela et comme cela a été indiqué plus haut, elles ont besoin pour s’épanouir de bonnes règles de création, d’organisation, de gestion et d’un environnement juridique propice ; viennent alors consacrer cela les nouveaux droits sur le commerce en général, sur les sociétés commerciales et le groupement d’intérêt  économique, sur les sûretés, sur les procédures de recouvrements et les voies d’exécution, sur la comptabilité privée, sur les règlements judiciaires et arbitrales des différends.
Ainsi au plan de commerce général, un effort remarquable a été fait pour cerner au mieux la mosaïque d’activités diverses de notre espace économique, de façon plus précise et avec réalisme ; l’effort a été également celui de s’adapter à l’évolution de la pratique commerciale et à celle de la jurisprudence.

L’on ne pouvait passer sous silence cet autre effort de modernisation dans la réglementation de la vente commerciale à l’instar de certains instruments internationaux (Convention de Vienne du 11 avril 1980).

Mais la plus importante innovation reste la création d’un Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM). 

En effet, le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier constitue à notre point de vue la pièce maîtresse  de toute la reforme OHADA. De par sa structuration interne et régionale, l’élargissement du nombre de sûretés à y inscrire ainsi que leur regroupement au même endroit, les détails des renseignements qu’il recueille, le Registre du Commerce et du Crédit  Mobilier offre aux opérateurs économiques nationaux et internationaux un ensemble d’informations commerciales sur leurs situations financières respectives ; il renforce la sécurité du crédit et le protège, non seulement au plan interne mais également dans l’espace économique formé par les Etats-parties.
Mais l’OHADA, c’est aussi l’incitation à une meilleure organisation de l’entreprise : la forme sociale. 

Un droit  des sociétés modernisé et dépouillé de structures obsolètes dans les économies des Etats-parties propose une gamme suffisamment variée de formes sociales d’exploitation. L’idée est d’en finir avec l’informel et consacrer le règne d’une gestion des entreprises de façon démocratique, transparente et plus prudente.

En plus dans ce nouveau droit, tout en encourageant le recours à la forme moderne d’exploitation de l’entreprise , le législateur communautaire OHADA a eu le souci de s’adapter à l’esprit et à la condition de l’opérateur économique africain ; l’on peut mettre à ce compte l’apparition de nouvelles formes de société, telles la société anonyme (SA) et la société à responsabilité limitée (SARL) unipersonnelles, la fixation des montants minimaux du capital et de la part sociale de la SARL  respectivement à un million (1000000) francs CFA et à cinq mille francs CFA.

L’on n’oublie pas de faire une mention spéciale sur un nouveau droit pénal des affaires, désormais bien fourni, qui assure le respect des règles qui régissent la constitution de la société , la gérance, l’administration et la direction de la société, les assemblées générales, les augmentations et la liquidation des sociétés et le cas d’appel public à l’Epargne.

L’on notera enfin que le législateur communautaire a eu la pertinence d’accompagner toutes les dispositions précitées par un nouveau droit et un nouveau système comptable moderne et à la hauteur de ses ambitions.

Mais tout en se préoccupant de l’organisation et de la gestion interne des entreprises commerciales, le nouveau droit des affaires n’a pas manqué de rechercher à protéger et assurer la bonne fin de leurs relation économiques ; les établissements de crédits, en particulier, devraient y trouver une bonne opportunité.

Si  les établissements de crédit se retrouvent de façon générale dans la thérapeutique administrée par l’OHADA à l’entreprise commerciale, c’est surtout dans l’assainissement des relations commerciales que ceux-ci devront trouver l’opportunité de se refaire une meilleure santé ; en effet, si l’économie de façon générale a souffert des conséquences de l’insécurité juridique et judiciaire constatée dans les Etats-parties, le secteur du crédit en a particulièrement été ébranlé.

En admettant que  la clarification et la modernisation des règles et procédures du droit des affaires sont des conditions de sécurisation des crédits bancaires, celles-ci déterminent à leur tour la solidarité des systèmes bancaires, elle-même condition de la confiance qui peut inspirer le drainage et la mobilisation de l’épargne, lesquels donnent aux banques les moyens financiers de croissance espérée. Il s’agit donc là d’une exigence aux répercutions macro-économiques énormes.
C’est ainsi que le Registre de Commerce et de Crédit Mobilier, que nous avons déjà décri plus haut, constitue aujourd’hui un maillon très important dans le processus d’octroi des crédits, par la richesse de son contenu en matière de renseignements devant permettre aux établissements de crédits de contracter en bonne intelligence ; il a en plus vocation  à accueillir et à assurer une meilleure conversation et un bon suivi des sûretés dont les établissements de crédits sont le plus souvent les principaux bénéficiaires.
Par ailleurs, le nouveau droit des sûretés, tout en ayant en vue de favoriser le financement des affaires, a également entendu prémunir les opérateurs économiques en général et les établissements de crédits en particulier des infortunes ou de la mauvaise foi de leurs partenaires ; l’on notera aussi que la gamme des sûretés a été élargie. 

Toutefois ces dispositions, à notre avis préventives, seraient insuffisantes si elles n’étaient pas accompagnées par des mesures complémentaires que nous pouvons qualifier de curatives : c’est le règlement des différends nés des relations économiques nouvelles. Les promoteurs de l’OHADA ainsi que le  législateur communautaire y ont veillé.
En effet, les procédures de recouvrement des créances ont toujours été une grosse difficulté pour les établissements de crédit, conduisant ainsi à beaucoup de créances compromises, toutes choses incompatibles avec le bon fonctionnement du système. Le nouveau droit de recouvrement a beaucoup simplifié les procédures pour les créances certaines, liquides et exigibles et les diversifiées, donnant ainsi des armes variées au créancier en situation légitime.
L’interprétation de la règle de droit est appelée à gagner en rapidité, en transparence et en constance avec la mise en place de toutes ces nouvelles procédures et l’institution d’une Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) appelée à assurer l’unité de la jurisprudence communautaire OHADA.

Nous ne terminerons pas la liste des opportunités offertes par l’OHADA aux établissements de crédits sans invoquer, pour le règlement rapide des litiges, l’encouragement dans le cadre de l’organisation du recours à l’arbitrage ; pour cela, les Etats-parties ont été dotés d’un droit d’arbitrage interne et la CCJA administre un arbitrage institutionnel.

Nous terminerons cette partie en disant que l’avènement de l’OHADA est en général une heureuse opportunité pour la reprise de l’entreprise en général et de l’établissement de crédit en particulier.
Aux ETATS-PARTIS d’en tirer profit.

